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Arrêté du Conseil fédéral 
constatant le résultat de la votation populaire 
du 24 septembre 2006 
(Loi fédérale sur les étrangers; modification de la loi sur l’asile; 
initiative populaire «Bénéfices de la Banque nationale pour l’AVS») 

du 24 novembre 2006 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 15 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1; 
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 24 septembre 2006, 
arrête: 

Art. 1 Objets acceptés 
1 Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr)2 

– Le peuple a accepté la loi fédérale par 1 602 134 oui contre 755 119 non 
(annexe 1). 

2 Modification 16 décembre 2005 de la loi sur l’asile (LAsi)3 
– Le peuple a accepté la modification par 1 598 399 oui contre 760 787 non 

(annexe 2). 

Art. 2 Objet rejeté 
Initiative populaire du 9 octobre 2002 «Bénéfices de la Banque nationale pour 
l’AVS»4 

– L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 359 514 non contre 
973 831 oui, ainsi que par les cantons, par 18 5/2 non contre 2 1/2 oui  
(annexe 3). 

Art. 3 Publication 
Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront publiés 
dans la Feuille fédérale. 

24 novembre 2006 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Moritz Leuenberger 
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz 

  

1 RS 161.1 
2 FF 2005 6885 
3 FF 2005 6943 
4 FF 2005 6789 
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